
COMMUNE de SEICHAMPS 
______ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

des 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
du Lundi 14 décembre 2009 

 
 
 
NOMBRE 
              L'an deux mil neuf, le lundi quatorze décembre, le Conseil Municipal  

de conseillers en exercice 29 de la Commune de SEICHAMPS étant réuni salle du Conseil Municipal, 
après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Henri CHANUT 
 

   
de présents 24 Etaient présents : MM. CHANUT, CHARPENTIER, COCHE, BRZAKOVIC, 

INGRET, EGLOFFE, SCHNEIDER, GARCIA, CLERC, BOICHE, KLOUTZ, 
GRANJON, GUILLAUME, KEINERKNECHT 

  Mmes GLESS, TREIBER, MEON, REVOL, AGOSTINI, DIONNET, LANUEL, 
FABBRI, KRIER, MAISTRE 

de votants 26 Etait absent : Mmes LEMINEUR, WOLFARTH 
 M. LECOMTE 

       

  Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat respectivement à 
: 

OBJET 
 

Convention de partenariat 
« Demande d’actes d’état 

civil » entre la Commune et la 
Direction générale de la 
modernisation de l’Etat 

_____ 

  
 
Mme DIART à M. CHARPENTIER 
Mme PANIS à M. GRANJON 
 
 

 

N° 712009 
 

 A l’unanimité, Monsieur Yves GRANJON a été désigné pour remplir 
les fonctions de secrétaire.  

   
          Rapporteur : Patrick COCHE 

 

Le Maire certifie que la convocation du 

Conseil Municipal a été faite le 7 décembre 

2009 et que le compte rendu de cette 

délibération a été affiché à la porte de la 

Mairie le 16 décembre 2009. 

 

Le Maire, 

Henri CHANUT 

 

Créée par décret n° 2005-1792 du 30 décembre 2005, la direction générale 
de la modernisation de l'État (DGME) a pour mission de coordonner, d'aider 
et d'inciter, au niveau interministériel, les administrations en vue de 
moderniser les modes de fonctionnement et de gestion de l'État pour 
améliorer le service rendu aux usagers, contribuer à une utilisation plus 
performante des deniers publics et mobiliser les agents publics. 
 

Elle propose les mesures tendant à la dématérialisation des procédures 
administratives et à l'interopérabilité des systèmes d'information. 
 

Dans le cadre de ses attributions, la DGME met en œuvre un téléservice de 
demande d’actes d’état civil dont l’objectif est de simplifier les démarches 
actuelles des usagers auprès des officiers publics compétents et participant 
au service. 
 

Ce téléservice, accessible par internet à travers le nouveau site de la 
Ville, permettra aux usagers de renseigner un formulaire normalisé de 
demande d’actes d’état civil et de transmettre directement leur 
demande au Pôle Accueil - Etat Civil - Urbanisme pour traitement. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer 
la convention annexée à la présente délibération. 
 

 

Adoptée à l’unanimité.     
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que ci-dessus. 
 

Pour Extrait Conforme. 
 

 

LE MAIRE, 

 

Meurthe et Moselle 

Département 

 

NANCY 

Arrondissement 

 

SEICHAMPS 

Canton 



Henri CHANUT 


